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1° Les activités professionnelles donnant lieu à rémunération ou gratification exercées à la
date de l’élection ou de la nomination ou au cours des cinq années précédant la déclaration

Description Rémunération
ou gratification

Employeur : Département d'Ille et Vilaine
depuis le 01/2019
Assistante socio éducatif
Commentaire :   

2019 : 21 269 € Net
2020 : 22 459 € Net
2021 : 22 625 € Net
2022 : 24 573 € Net
2023 : 24 648 € Net
2024 : 26 092 € Net
2025 : 8 589 € Net

2° Les activités de consultant exercées à la date de l’élection ou de la nomination ou au
cours des cinq années précédant la déclaration

Description Rémunération
ou gratification

Néant

3° Les participations aux organes dirigeants d’un organisme public ou privé ou d’une société
à la date de l’élection ou de la nomination et au cours des cinq années précédant la date
de la déclaration

Description Rémunération
ou gratification

Néant

4° Les participations financières directes dans le capital d’une société à la date de l’élection
ou de la nomination

Description
Rémunération ou

gratification perçue au
cours de l’année précédente

Néant

5° Les activités professionnelles exercées à la date de l’élection ou de la nomination par le
conjoint, le partenaire lié par un pacte civil de solidarité ou le concubin

Conjoint, partenaire lié par PACS ou concubin Activité professionnelle

Néant
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6° Les fonctions bénévoles susceptibles de faire naître un conflit d’intérêts

Nom et objet social de la structure
ou de la personne morale

Description des activités
et responsabilités exercées

Néant

7° Les fonctions et mandats électifs exercés à la date de l’élection ou de la nomination et
au cours des cinq années précédant celle-ci

Description Rémunération, indemnité
ou gratification

conseillère déléguée - mairie de Chantepie
depuis le 06/2020

2020 : 1 446 € Net
2021 : 2 422 € Net
2022 : 2 464 € Net
2023 : 2 525 € Net
2024 : 2 559 € Net
2025 : 853 € Net

Conseillère métropolitaine
depuis le 08/2020
Commentaire : Conseillère métropolitaine à Rennes Métropole.
conseillère d'août 2020 à août 2022. Vice présidente à compter
du 29 septembre 2022

2020 : 1 150 € Net
2021 : 2 422 € Net
2022 : 7 415 € Net
2023 : 22 934 € Net
2024 : 23 244 € Net
2025 : 7 748 € Net

Observations

Je soussigné Eve SCHOUMACKER certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements indiqués
dans la présente déclaration.
Fait, le 19/05/2025 22:49:05
Signature : Eve SCHOUMACKER


